
Spor t s14
Vendredi 26 Mai 2017

LE Cocan-Gabon informe le public que la finale de la12e édition de la Coupe d'Afrique des nations U 17,Total, Gabon 2017, entre le Mali et le Ghana se joueradimanche 28 mai 2017 à 18 h 30 au stade de l'Amitié.Celle opposant la Guinée au Niger, comptant pour la 3eplace, aura lieu le même jour au stade de l'Amitié à15h30. 

Bon à savoir 

SIX mois après son titre dechampion du monde deslourds-légers WBFed, dé-croché en décembre der-nier, à Libreville, face auFranco-Algérien Zine Ed-dine Benmakhlouf, leboxeur Gabonais, TaylorMabika, remet les gants le17 juin prochain, à Port-Gentil, pour un combat dé-cisif pour la ceintureméditerranéenne WBC .L'information a été renduepublique lundi dernier par

la société EvénementielYoka Com' Event, au coursd'une conférence de presseanimée dans ses locaux parsa responsable en commu-nication, Sandy Pernice. Cet échange avec la presses'est déroulé en présencedu Directeur technique na-tional, Dieudonné Mefaghe,qui a expliqué les enjeux dece futur combat deslourds-légers WBC. Rappelons que la WBC(World boxing association)est une fédération profes-sionnelle anglaise fondéeaux États-Unis en 1921,sous le nom de Nationalboxing association (NBA),et fait partie des plus

Taylor Mabika remonte sur le ring le 17 juin 
Boxe/Championnat du monde WBC méditerranéen 
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Taylor Mabika accueilli par ses fans à son arrivée.
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grandes fédérations dunoble art dans le monde. Sile nom du futur adversaire du boxeur gabonais n'a pasété dévoilé pour le mo-ment, on sait néanmoins

que ce combat se dérouleraen aller et retour.«La première partie du
combat se déroulera le 17
juin à Port-Gentil, au stade
Michel-Essonghe. C'est un
événement organisé par le
ministère des Sports et la
Fégaboxe, en collaboration
avec Yoka production», a in-diqué Sandy Pernice. Pour Dieudonné Mefaghe,cette ceinture WBC per-mettra à Taylor Mabika demonter dans le rankingmondial, dans le but d'at-teindre un autre palier queson titre de WBFed. Lecombat étant programmédans moins d'un mois, Tay-lor Mabika, qui s'entraîne

du côté de la France, a  re-gagné Libreville mardi der-nier pour peaufiner sapréparation dans une loca-lité du pays qui n'a pas étérévélée.« Je vais bien. Je suis tou-
jours heureux quand je
viens dans mon pays. Je suis
venu peaufiner ma prépara-
tion chez moi. J'ai quelques
informations sur mon ad-
versaire, c'est un bon boxeur
que je respecte. Le 17 juin, je
vais me battre comme une
Panthère pour le terrasser
avec la force du public port-
gentillais», a indiqué le pu-giliste gabonais à sadescende d'avion, en pré-sence de ses fans.

A la faveur d'une confé-rence de presse tenue hier,à l'hôtel Palme d'Or, le bu-reau directeur de l'Associa-tion nationale desfootballeurs professionnelsdu Gabon (ANFPG) a an-noncé l'organisation desjournées portes-ouvertesles 26 et 27 mai, sur ''la re-
conversion des sportifs pro-
fessionnels gabonais''. Unconcept dénommé "Profor-
life", dont la missionconsiste à mobiliser les ac-teurs sportifs, de la sociétécivile, ainsi que les entre-prises, autour de la problé-matique de la reconversiondes sportifs gabonais. « Proforlife est une plate-
forme qui proposera, dès ce
matin, jusqu'à demain, des
ateliers, conférences-débats
et un meet-up axé sur la
préparation et la gestion de
la fin de carrière des sportifs
gabonais. Les participants à
cette rencontre auront la

Pour la reconversion des sportifs 
professionnels

ANFPG/Journées portes-ouvertes
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Les membres de l'Association nationale des footballeurs professionnels du Gabon,
lors de l'échange avec la presse.
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possibilité de vivre les expé-
riences des sportifs qui,
après leur carrière, se sont
reconvertis dans un autre
secteur d'activités. C'est
pourquoi, nous invitons tous
les sportifs de haut niveau»,a indiqué le SGA de

l'ANFPG, Judave Mboumba. Le lieu où s'est tenue laconférence de presse ser-vira de cadre à cette mani-festation qui sera animéepar deux experts françaisdu cabinet ''Nouvelle trajec-
toire France'', Philippe Meu-

nier et Jean-Pierre Azemar.  Les sportifs, agents du mou-vement sportif (fédérationet ligues), agents du minis-tère de la Jeunesse et desSports sont, entre autres, lepublic-cible de ces journéesd'enrichissement.

AU début du mois d'avrildernier, l'Association desfootballeurs profession-nels du Gabon avait intentéune action en justicecontre le Stade Migovéenau tribunal de Lambaréné.Elle reprochait à ce club den'avoir pas versé à onze deses joueurs, trois mois desalaire. A raison de 300000 francs par mois, le clubserait redevable d'unesomme de 900.000 francsà chacun et 9 900 000francs aux onze athlètessuivants : Libondet, Betou-

get, Alfred Bilie, ClémentCoffie, Ulrich Affane, Lor-rick Endamne, JoslinNdinga, Stéphane Ndong,Roddy  Eya, Jean LouisTchibinda et Brice Lemaka.Le 21 avril du même mois,lors de l'audience de lec-ture en référé du Tribunalde première instance deLambaréné, le juge qui areconnu l'existence en lacause une sérieuse contes-tation, a déclaré le tribunalincompétent à statuer surles demandes des requé-rants. Une décision, qui ons'en doute bien, a été re-mise en cause par l'Asso-ciation des footballeursprofessionnels du Gabon,qui a décidé d'interjeter

appel, en s'adressant direc-tement à la juridictioncompétente, ainsi que l'asignifié son secrétaire gé-néral, Paul Kessany.Pour le président actif duStade Migovéen, GervaisMintsa que nous avonsjoint au téléphone, « cette
affaire devait se régler dans
une commission de la Li-
nafp (Ligue nationale defootball professionnel,ndlr), habilitée à régler ce
genre de différend». Avantd'ajouter que son club nedoit rien, financièrement, àtous les joueurs dont lesnoms sont susmentionnés. Faisant une petite rétros-pective sur la question,Germain Mintsa a indiqué

qu'au cours de la saisonsportive 2015-2016, la Li-nafp avait organisée uneassemblée générale. A l'is-sue de laquelle tous lescontrats  qui liaient les clubs auxjoueurs des National-Foot1 et 2 avaient été déclaréscaducs. En raison, notam-ment, du redimensionne-ment des salaires, quiétaient passés de 300 000à 150 000 francs parjoueur. Une fois cette me-sure prise, le président dela Linafp avait fait le tourde tous les clubs concernésafin d'expliquer la nouvellesituation financière quedevaient affronter lesclubs.    

Le tribunal de Lambaréné se déclare incompétent
Football/Justice/ Salaires impayés des joueurs de Stade Migovéen
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Germain Mintsa : "le Stade Migovéen 
ne doit rien à personne".
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Paul-Ulrich Kessani : "Nous avons fait appel 
de la décision".
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